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Une opinion sur les dispositifs de mire'

(PI. XXXIV.

La Zeitschrift für Artillerie und Genie a public dans son
dernier numöro un article sous le titre : « Les döfauts du long
recul constant sur l'affüt pour les obusiers de campagne. » Dans
cet article., il est aussi question.. ä la page io.3, des dispositifs de

mire adoptes pour les obusiers, tels qu'ils ont ete essayös dans

plusieurs pays, entre autres en Suisse *.
On les designe dans ce travail comme defeclueux et impropres

ä la guerre. Xous voulons montrer dans les considerations qui
vont suivre et qui sont basees sur des faits, jusqu'ä quel point
ces assertions se rapportant aux dispositifs de mire sont ou
ne sont pas fondöes. Voici lc paragraphe en queslion :

Kn ce ijui concerne lc dispositif de mire, il est plus facile d'adapter ä im
obusier avec recut variable non seulement un dispositif independant mais meine
(in dispositif ordinaire avec guillon.

Si, avec lc recul constant, on veut tourner Ies difficultes en supprimant le

guidon et en se contentant de la lunette panoramique, on a alors un dispositif
tres delicat et qui peut faire defaut lorsqu'on a le plus besoin de s'en servir a

la guerre. Ce n'est pas tout! Etant donne (pie la ligne de mire optique est

beaucoup plus courte que la ligne de mire determinee par le cran de mire et
le guidon, la moindre irrcgularite dans la direction a ponr resultat des deviations

beaucoup plus grandes au but. Les deviations dont nous avons parle plus
haut et que nous avons rapportees aux oscillations dues a la bouche ä feu
dans Ies grandes elevations se trouvent aecrues par lä dans des notables
proportions.

Mais, du moment que, pour les obusiers ä recul constant sur
l'affüt et ä tourillons reporlös en arriere, un appareil de mire.

independant n'est nullement necessaire, le chargement pouvant
ötre effectue ä toutes les elevations, personne ne saurait demander

qu'on ait recours ä un dispositif aussi complique (cf. fig. i
et 2, pl. XXXIV).

1 Schwele. Zeilschrift für Artillerie und Genie. Heft 4. 1907.
2 Revue militaire suisse de janvier 1907.
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Ce n'est qu'en meconnaissant le but poursuivi par ce dispositif

que Ton peut ötre amenö ä le conserver pour des obusiers

qui, coinme l'obusier Ehrhardt de io,5 cm., permettent d'effec-
tuer le chargement aux ölövations extremes.

Le jugement ä porter sur un obusier ne saurait pas, en effet,

dependre du fait qu'un dispositif de mire special peut ou ne

peut pas ötre adapte facilement ä la piöce. Ce qui doit entrer
avant tout en ligne de compte est de savoir si, en pratique,
avec un svsteme ä dispositif de mire simple, on n'obtient pas
les meines resultats ou möme des resultats supörieurs qu'avec
un autre dispositif plus compliquö.

Dans le meine article, la question de la lunette panoramique
et du dispositif de mire ä lunette sans guidon est tranchee en

fort peu de mots; en effet, ä quoi bon insister au sujet d'un
appareil qui, « pouvant faire döfaut ä la guerre » ne saurait
dös lors ötre utilisö en temps de paix? Mais alors pourquoi Ia

Rheinische Metallwaren- und Maschinenfabrik a-t-elle publie
dans la Revue militaire suisse de juillei 1906, au sujet des

dispositifs de mire de ses obusiers, que: « Le pointeur peut
donc employer pour le pointage outre la lunette panoramique
une ligne de mire passant par le cran de mire et le guidon ;

cette derniere sert au pointage approximatifen direction, tandis
que la premiere est destinee au pointage precis f »

D'apres cela, ces obusiers ne sauraient ötre destinös qu'ä
effectuer des tirs de polygone et non ä servir en temps de

guerre, ä moins de se contenter d'un pointage approximatif en
direction; car on ne saurait entreprendre une campagne avec
une lunette panoramique qui « pourrait faire döfaut » au
moment critique. Mais alors comment effectue-t-on le pointage

indirect, si frequent en temps de guerre pour des obusiers,
et qui doit avoir Heu avec non moins de precision que Ie pointage

direct, Ia lunette panoramique ayant öte construite specialement

dans ce but? Le cran de mire et le guidon doivent-ils
suffire aussi dans ce cas-lä, tandis qu'aujourd'hui toutes les
artilleries reclament pour leurs dispositifs de mire des cercles
de reperage avec lunette de visee ou lunette panoramique, et

que les pieces de campa4>ne, quoiqu'ayant beaucoup moins
l'occasion de recourir au tir indirect, possedent neanmoins ces

appareils?
Personne ne saurait, en effet, soulenir serieusement que la
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meine lunette panoramique, adoptee dans ces derniers temps
par les artilleries de campagne d'Italie, d'Autriche et de Russie,
ä cause de ses avantages, et aprös avoir montrö son aptitude ä

tenir campagne, perde de ses qualitös sur un obusier ä long
recul constant tandis qu'elle les conserve sur un obusier ä recul
variable.

En disant que toutes les irregularites dans le pointage en
direction avec une ligne de mire optique courte se traduisent
au but par des deviations beaucoup plus considerables qu'avec
une ligne de mire ä hausse-guidon, Tauteur entend probablement

autre chose que ce qu'il a exprime. Les meines irregularites
dans le pointage en direction causent des deviations semblables
au but. Mais apres que l'expörience a dömontrö qu'avec une
lunette de visee il est possible d'obtenir un pointage plus exact
et plus rögulier (et c'est Iä la raison pour laquelle la Rheinische
Metallwaren- und Maschinenfabrik exöcute le pointage exact en
direclion avec la lunette panoramique ct pourquoi tous Ies

dispositifs de mire nouveaux sont munis de lunette de visee) c'est
bien lc contraire de ce qui a ötö öcrit qui est vrai: Les plus grandes
irregularites qui se produisent dans nn pointage en direclion
avec hausse-guidon onl paar resultat de produire des deviations
plus fortes an but.

C'est pour cette raison que Ton abandonne de plus en plus
Tadaptation et l'usage d'un cran de mire et d'un guidon ä cote
de la lunette de visee avec cercle de reperage.

(Test ainsi que les artilleries munies de pieces ä recul sur
Taffiit de modöles nouveaux en France. Suöde, Roumanie,
Portugal, Espagne, Italie, Russie, de meine que l'obusier de

campagne lourd de l'artillerie allemande ont supprimö entierement
le guidon. Mais justement (voir fig. 3 et 4) l'obusier ä tourillons

reportös ä Tarriöre offre, gräce ä ce qu'il permet Ie

chargement de la piece ä toutes les ölövations, une occasion

exceptionnellement favorable d'utiliser un dispositif de mire ä

dimensions tres reduites et neanmoins assez solide pour que
des variations dans l'appareil de pointage lui-möme ou dans sa
relation avec la bouche ä feu, soient encore moins ä redouter

que dans les dispositifs de mire ci-dessus mentionnös ou que
dans l'obusier ä recul sur Taffiit variable dont le dispositif de

mire independant est si complique. Si, exceptionnellement,
il arrivait que Toptique de la lunette panoramique füt



5o6 REVUE MILITAIRE SUISSE

abfniöe, celle-ci possederait encore dans le eollimateur (depuis
bientöt dix ans le seul instrument de visee en usage pour Ie

canon de campagne francais) un appareil qui remplacerait plus
que suffisamment le cran de mire et le guidon. Alors que ces
derniers sauraient ä peine entrer en ligne de compte pour les
tirs indirects, le eollimateur en relation avec le cercle de repörage

de la lunette panoramique permet le tir indirect suivant
les theories aujourd'hui en vigueur. Un second eollimateur, fixe
ä la töte de hausse, permet de viser aussi bien, sans que la
lunette panoramique soit adaptöe. Si, par contre, des
experiences faites avec l'obusier de la Rheinische Metallwaren- und
Maschinenfabrik ont abouti ä conclure qu'en temps de guerre
il faut se passer des lignes de mire optiques courtes et se con-
tenter de pointer ä Taide du cran de mire et du guidon, on ne
saurait en deduire sans plus que la ligue de mire optique courte,
autrement dit la lunelte panoramique, est responsable de cet
etat de choses. II aurait fallu plutöt chercher si le dispositif de

pointage ne renfermait pas lui-meme quelques döfauts empö-
chant son fonetionnement ä un moment donnö. Etudions ce

point.
Dans la figure (pl. XXXIV) extraite de l'article de la Revue

militaire suisse mentionnö plus haut, se trouve reproduit le

dispositif de pointage tel qu'il est adapte aux obusiers ä recul
sur l'affüt variable de la Rheinische Metallwaren- und
Maschinenfabrik. En voici la description :

L'appareil de pointage est porte par un prolongement du tourillon gauche.
Pour qu'il puisse recevoir une rotation, soil dans le plan vertical, soit dans le

plan horizontal passant par l'äme, on a adopte les dispositions suivanles :

Afin que le porte-viseur puisse etre place dans un plan verlical, lorsqu'il faut
corriger l'inclinaison de l'axe des tourillons, le bras de pointage (i) avec son
pivot (2) est susceptible de recevoir une rotation autour d'un boulon horizontal^).

Le pivot (2) soutient dans sa parlie superieure le porte-viseur (4), tandis
que vers le bras, il se termine par un bras de pointage pourvu d'un niveau.

l'ne vis sans fin (j) sert ä lui imprimer une rotation autour du boulon
horizontal; le niveau transversal permet alors de mesurer l'inclinaison de Taxe des

tourillons.

Afin de se rendre compte de l'efficacite de cette- installation

pour compenser l'inclinaison de Taxe des tourillons, supposons
l'obusier sur 1111 terrain horizontal dans la direction du tir et
incline de 5° dans la direction de l'essieu. Dans cette position,
le boulon (3), autour duquel le bras de pointage oscille avec le
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porte-viseur en möme temps que la ligne de visee, lorsque Ton
place le bras de pointage dans la position verticale pour
compenser l'inclinaison des tourillons, le boulon (3), disons-nous,
oecupe, lui, une position effectivement horizontale quelle que
soit l'inclinaison de Ia bouche ä feu. Peu importe, en effet, que
celle-ci oecupe la meme position horizontale ou, au contraire,
qu'elle soit ä Telövation maxima de 43° ou de 6o°, puisque le

dispositif de mire est independant de la position de la bouche ä

feu. Par contre, Tinfluence de l'inclinaison des tourillons n'est

pas independante de Tinclinaison de la bouche ä feu ; tout le
monde sait qu'au contraire eile augmente en meme temps que
Telövation. Que Ton se figure, pour plus de clarte, que Telövation

de la bouche ä feu puisse etre continuee jusqu'ä atteindre
900. Dans cette position, Taxe de Täme du canon recoit une
inclinaison de 5° vers le cöte de la pente du lerrain, c'est-ä-dire
que la ligne de mire et Taxe de Täme du canon divergent d'autant

Tun de Tautre. II faudrait donc qu'en corrigeant Tinclinaison

des tourillons on echangeät aussi la direction de la ligne de
mire. Mais, en fait, la rotation de la ligne de visöe autour du
boulon horizontal (3), ci-haut mentionne, n'entraine pas de

changement dans la direction, mais seulement un leger deplacement

parallele de la ligne de viseee. Elle est donc toujours
dirigee vers le meme but. L'influence de Tinclinaison des
tourillons qui devrait etre corrigee par im changement correspondant

de la direction de la ligne de mire, n'est effectivement pas
corrigee; on se contente de faire jouer la bulle du niveau
transversal. Si Ton veut compenser exaetement Tinfluence de
Tinclinaison de Taxe des tourillons, il faut que Toscillation de la
ligne de mire ait lieu autour d'un axe qui ait Ia meine inclinaison

que Taxe de Täme du canon au moment du tir, de meme

que cela a lieu pour le dispositif de mire ordinaire adaptö au
berceau. C'est lä un fait tres connu

On s'apercoit peu de ce defaut avec une seule piece ä l'essai
et sur le polygone, parce que Tinclinaison des tourillons, si eile
existe, ne varie que d'une maniere insignifiante sur un möme

emplacement et que son influence est compensee au cours du
reglage du tir par les corrections en direction. Mais tout autres
seront les circonstances en temps de guerre lorsque, dans une
batterie en action, une piece pourra etre placee sur un terrain
incline k gauche et une autre sur un terrain incline ä droite. A
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une ölövation de 4°° et avec une inclinaison de Taxe des tourillons

de 5°„ l'ecart latöral, en ne tenant pas compte de Tinfluence
de Tinclinaison des tourillons, s'ölöve ä 70 /„„ en chiffres rond s,
c'est-ä-dire que, ä 2000 mötres dejä de distance, une piece

pourra tirer ä i4o melres ä gauche, une autre ä i4<> mötres ä

droite du but. Ce sera lä une jolie surprise pour le chef de

batterie qui croit que ses obusiers sont munis de dispositifs
corrigeant Tinfluence de Tinclinaison de Taxe des tourillons.

Passons ä Texamen du dispositif de visee soi-disant independant.

Le texte de la description est ici le suivant :

Le porte-viseur (4) peut tourner dans Ie plan horizontal autour du pivot (2).
Cette rotation permet de corriger automatiquement la jderivation. A la partie
anterieure du porte-viseur, on a dispose un arc directeur (li), qui presente une
certaine inclinaison par rapport au plan vertical passant par l'axe de l'äme. Cet

arc directeur est guide par une glissiere de bronze (7) porte par an bras (8)
fixe ä l'affüt superieur et qui peut se deplacer librement soit dans le sens
horizontal, soit dans le sens vertical de maniere ä toujours prendre une position
correspondante ä celle du pivot (2) du bras de pointage par rapport ä la verticale.

Ainsi, quand on donne l'angle de tir ä la bouche ä feu, le porte-viseur
reste dans sa position horizontale sur le pivot vertical, tandis qne la glissiere
de bronze se deplace peu ä peu le long de l'arc directeur, la glissiere prend la

position inclinee de l'arc directeur el oblige celui-ci ä se rapprocher de l'äme
(l'une quantite qui depend de l'angle de tir. De cette maniere la parlie
anterieure da porte-viseur se rapproche peu ä peu de l'axe de l'äme et decrit an
arc de cercle aatoar da pivot vertical. La lanette panoramique regoit en sens
inverse un mouvement qui donne automatiquement ä la direclion laterale la
correction voulue. Le pointeur n'a donc qu'ä pointer par la lanette panoramique

ou par lc viseur ou par le guidon.

C'est lä une installation bien compliquöe pour atteindre ce

qu'une simple inclinaison de la tige de hausse realise avec un
dispositif de mire ordinaire. Rien d'ötonnant apres cela, si tous
les pivots et glissieres qui doivent entrer ici en action n'ajoutent
pas ä la precision et ne mettent pas la lunette panoramique en
valeur.

Mais cette installation pour corriger automatiquement le pointage

en direction, a le grave inconvenient de fonctionner ögalement

lorsqu'elle ne devrait pas, c'est-ä-dire tandis qu'on ölöve
la culasse pour mettre le canon en position de chargement, et
pendant qu'on la rabaisse pour donner la position de tir.
Pendant tout ce temps Ia ligne de mire qui est dirigee sur le but
quand la piece est en position de tir, perd ce dernier de vue.
D'autre part, il est inutile d'effectuer une correction de poin-
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tage en direction tandis que Ia piece est en position de chargement,

puisque, en abaissant la culasse, on modifie de nouveau
la direction d'une maniöre correspondant ä la dörivation
normale. Mais alors, si le but ne peut etre visö exaetement en

direction, il est clair que la bonne ölövation de la ligne de mire
ne saurait non plus ötre obtenue par pointage direct.

En quoi consiste donc l'independance invoquee pour ce dispositif

par rapport au dispositif de mire ordinaire adapte soit au
berceau soit aux tourillons, si, aussi bien chez Tun que chez

Tautre, le pointage supplömentaire ne peut avoir lieu que dans
Ia position de tir?

Mais alors, n'y a-t-il pas lieu de considerer le dispositif dont
la ligne de mire permet loujours un pointage supplömentaire,
parce qu'il esl inutile de remettre chaque fois la bouche ä feu

en position de chargement, comme ötant vraiment le dispositif
independant?

Tout artilleur, appele ä donner son avis sur la valeur des

deux dispositifs de mire en prösence et sur le degrö de confiance
ä leur aecorder pour le service en temps de guerre, ne saurait
hösiter. L'une des Solutions est simple, rustique et satisfait en

tous points non seulement aux dernieres idees. mais en meine

temps aux donnees fondamentales sur ce que doit etre un
dispositif de mire. L'autre est un soil-disant dispositif de mire
independant qui, malgre sa eomplication, nest rien moins
qu'independant, donl le dispositif pour corriger l'inclinaison de

l'axe des tourillons n'atteint effectivement pas le but et qui, par
suite, ne permet pas non plus aux instruments de visee qui y
sont utilises et qui sont consideres partout comme excellents

de repondre aux exigences pour lesquelles ils ont öte
cröes.
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